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ABONNEMENS.

On mois. ............................. 4 fr.
Trois moisi ........ 11 >

Parla poste. ........ 13 »
l'n N»................  »»20
Les abonnemens commencent à 

toutes les époques.

LIÈGE.
NUMERO ?

JOÖÄÄIi' DE 1JÉGE,

« (le LIÉGE(stationd’Ans
« pour liruxël., Anvers

Malin. Relevée. 
8 h . 30 m. 2h.45m

Les départs auront fieu , de iMalines et 
de toutes les autres stations intermé
diaires , au moment du passage des con
vois partis des points extrêmes.

D’ANS à 
Fexhe

Bere.
fr. 1 23

de BRUXELLES i Matin
pour Liège (stat. d’Ans. 7h.45m.

( 7li.30m.
* Anvers................ 9 h 30 m.

'1 III. 30 m
’ Gand'................ ! 11 h.50 ni
’ Oslimde . „ . . . 7 h.50in.

Waremme............. 1 73
I g Landenne..... 3 25

Tirlemont............. 3 75

Relevée
2 li.
1 li. 45111.j 
5 li.

»
4ii.30 m.

CHEMIN DK FER. —: 
d’ANVERS I Matin. , Relevée

pour Liege (station d’Ans) 1 7 h.'20 lli. 45 m. 
et Ostende. . . . , j 7 h. 20 

7 li. 20

ANNONCES,
20 centimes par ligne.

Os s'ABossi
au bureau du journal, rue 
du Pot-d'Or, N° 622, et ehe* 
Messieurs les Directeurs des 

Postes,

Bruxelles. 

Gand. .

4 9 h. 20 
I 11 h. 20 
111 11. 20

D’ans à 
Vertryck . . 
Louvain. . . 
Haeclit. . . . 
iMalines .

WAGG.
1 75
1 75
2 25 
2 50

UE GAND 

puur Bruxelles 

Et

Matin,

Anvers. ...... 'i 8 liur

Relevée.

3 h. 15

D’ans à
Duffel-Vieux-Dieu. 
Anvers. ......
Vilvorde. . 
Bruxelles

d’OSTENDE 

pour Bruxelles, 

Et Anvers, , . , . 

pour Gand,

Matin. Relevée

Prix du transportées effets des voyageurs pr10o\l d’Ans à Waremme sL" tva \ t- ? ” 8 ------ ---------- «
d AnsaRrnxet.es 107,800 m,, (24 üenes) parc, en 4 h. 15

Berl.
8 73 
8 75 
8 25 
8 25

Bere,
Capelle-Malderen. 8 50 
Termonde, .... 9 »
Wetteren . . , . , 10 50 
Gand. ....... il 25

Cr.-a-B.
4 75
5 25
6 »
6 50

ALLEMAGNE- — Fpancfoi't , J janvier.
On écrit de Berlin , le 2 janvier :
lia élé parlé d’nne réfntatiûh de la sainteté, publiée dans 

la Gazette d’état de Prusse\\oiei un extrait de celte publi
cation :

Ce serait chose superflue que d’examiner et de réfuter au 
long les principes delà courde Romé qui y sont énoncés. Si
jamais elle tentait 1 application pratique de pareils principes 
si jamais elle voulait ébranler les bases sur lesquelles reposent 
depuis dessiècles la paix et la concorde entre létal et l’église 
le dioitet les forces réunies de lotis les gouvernomens qui s’y 
trouvent intéressés y mettraient obstacle.

Bien loin de craindré’rien de semblable , le gouvernement 
royal nourrit l’esi oir que le temps ne peut pas être éloigné 
de ramener le chef de l’église catholique à la voix de la con- 
ciliation et de la sagesse. Il ne veut, il ne' peut croire que la 
cour de Rome soit résolue à refuser‘aux droits chèrement 
acquis des états allemands , la reconnaissance et I apprécia
tion que ceux-ci peüvent'èxigér d’elle , il ne veut, i( ne peut 
croire qu’elle permette ou' qu’élle app'rôùve jamais facile
ment que les évéques et les prêtres qui lui sont'suliordonnés 
en matières religieuses, alluiùent à l’autel le flambeau de la 
discorde , excitent leA sujets à la révolte, bravent les lois 
refusent au souverain l’obéissance promise et préparent de 
cette manière, tôt ou tard , la ruine de l’église;

Quelque disposé que soit le gouvernement rovalà se con
fiera} la sagesse et en l’expérience de la cour de Rome: quel- 
qu’empresséqu’il se montre constamment à embrasser tou
tes les occasions pour en venir à un arrangemenlpaeifique: 
quel que sojt véritablementson regret de n’avoir pu réussir 
jusqu à ce jour., à la convaincre du non fondement desesac, 
cusalions, del inadmissibilité de ses exigences, il ne peut 
renoncer et il 11e renoncera jamais à aucun de ses 
droits , a aucune des prétentions qui appartiennent à 
laulonté du souverain par rapport au clergé de l’é
glise catholique. Il est loin de nourrir et il ne nourrira ja
mais des pi ojets hostiles ou inalyeiilans contre une église 
dont il honore la croyance, dont il reconnaît et protège la 
liberie, aussi longtemps qu’une extension mal-entendue de 
cette liberté ne îoenaee pas de devenir dangereuse pour les 
lois et pour l’organisation de l étal.

Le gouvernement royal ose en appeler consciencieuse
ment au témoignage incorruptible du passé. Bien que déplo
rant les différends qui ont mis en danger |es formes bien
faisantes d un ordre de choses où l’église elle-même troqye 
la garantie de son existence et de sa prospérité; bien que 
justement iiuligné (je ce qu’on ail njal interprété ses projets, 
suspecté ses intentions,, défiguré sa conduite, il ne quittera 
pas la voie de la modération qu il a suivie jusqu’ici ; il saura 
allier la justice à la douceur; il sera indulgent pour ceux qui 
sont dans 1 erreur: il accordera le pardon à ceux qui mon
trent du repentir , et il ne fera sentir le pouvoir de l’auto- 
irilé et la rigueur des lois qu’à peux qui persistent opiniâtrée 
pient dans leur résistance.

S’occupant paisiblement du bonheur des sujets, le gou
vernement royal se reconnaît aussi dans les différends ac
tuels les plus sincères impositions de ne négliger aqcun 
moyen compatible avec l’honneur, l’indépendance et la pros- 
Péri té de letat pour rétablir desraoports de paix et d’amitié 
avec la cour de Rome. Mais il n’est donné à aucune puis
sance sur la terre de l’empêcher de maintenir sa considéra
tion et lès droits que Dieu lui 4 accordés.

FRANCE- — Paris , le 6 janvier,
La reine des Belges est attendue aujourd'hui ou demain 

aux Tuileriès , mais elle n’y restera qu’un jour. On dit qu’elle 
doit partir avec la princesse Clémentine pour se rendre au* 
près delà princesse Marie.

— Darts la séance de la Chambre des Pairs tenue hier, M. 
le ministre del’instruction publique a présenté un projet de 
loi sur la propriété littéraire.

— Hier, à l’issue de la séancede la chambre des députés, 
des courriers ont été expédiés des principal es ambassades, 
chargés sans doute du projet d’adresse dont lecture’1 venait 
d’être donnée;

Daus tout ce mouvement, on remarque l'activité de M. de' 
Fahlen, Hier , à la nuit tombante , il donnait audience'àu ret 
présentant du roi de Hollande.

— Les journaux de la gauche annoncent aujourd’hui que , 
dans une réunion qui a eu lieu phei M. Qdilon-Bari'ot, il a 
été décidé que je projet d’adresse présenté par la commis
sion serait adopté par l'opposition , et qu’il n’y serait pro
posé atiGune espèce d’amendertrenrC 1

Cela est-il clair? Cétte-approbation unanime et sans ré
serve ne prouve-t-elle pas ce que nous ayons essayé d’établir

précédemment : que le projet d’adresse a été rédEéavee les 
pi mopes de la gauche, pour complaire à ses passions pour 
e ramer son adhesion , qui sait? pour lui faciliter peut-être 
accès du^ gouvernement. Un plus sérieux danger* ffa donc 

jama.s menace les institutions fondées par la révolution de
me ed (Snsait î’eTment de 8aGcheü lès eom-
prend. On Sait l extension qu’elle veut leur donner. On sait 
que le rapport des lois de septembre , l'humiliation de la 
royauté le renversement de la loi électorale, h perturba- 
“SJ?" **». I» tWeilE^.C

nrlih JïfS.T’ tims les iosKools Süb-
versus, sont dans le programme politique de la gauche.
Tous ces maux sont aussi contenus dans une adresse qui ex- 
e.tes, vivement son approbation. Que les bons cEyeus 
compi ennent done la fin ! Ils sont avertis! ( J. des Débits.) 
- Yo ci ce que le Journal des Débats dit de l’adresse • 

Toute a question est une question de personnes • tout 
le sens de 1 adresse est dans la dernière phrase, dans’ celle 
qui demande une administration habile et sage. Là est le mot 
de la commission. Le reste n’est qu’une suite d’embûches 
placées sous les pas du ministère pour le forcer à poser dix 
fois la question de cabinet. 1 Ü1X
fnndrwîn"1 le Tistère la P^era autant de fois qu’il le 
faudra. Il n acceptera pas, sachez-Ie bien, le plus Ro-er blâ
me, la moindre équivoque, Son parti est tout pris. Use plé- 
sentera devant Gchambrc avec la noble fermeté que donne 
e eut,ment du devoir ; il se défendra avec l’énergie qu’on 

pmse dans une bonne cause ; il forcera ses adversaires à eî-
paîsioS.T1 l0UlC lü France la fureur et Pmjùstice de leurs

—Voici les orateurs inscrits pour la discussion de l’adresse - 
Paierie projet ■. MMr Guizot, Billaut, Duvernier de Hni- 

penne, Ham, Montépin, Corne, Dejèan , Saîvelon Jan- 
yier, Mauguin, Passy, Glais-Bizoin, Larabit. Rémusat 
mn î T881““’!1' 61' Durand dc Romorantin, Garnie* 
rhnkdHJrfCI’ Isamrjbert: Malleville, Anguis, Desjobert, 
Chais-dEst-Ange, Boirol, Ciauzel(le maréchal), Mornav
LTSneS“" ,Pa“l)’ Chapays-Muntla.illa,

Bande, Quénault. Meynard, Enouf. 6 ljdS Lases
On écrit de la Rochelle, le 2 janvier :

« Notre ville a été depuis deux jours ie théâtre des scènes 
affligeantes; e les ont commencé hier par les portefaix à l’oc
casion des embarquemens de grains. Aujourd hui. les agita- 
teijrs ontete soutenus par des renforts venus de campagnes; 
a générale a ele battue^ mais à peine une moitié des ci
toyens s est rendue a l’appel, et l’autorité, faible et indécise, 
a ete impuissante pour arrêter le désordre.

»Les maisons de MM. Cormerais, Coniée et Martin, Frei- 
gnant, A. Seignette, L’évêque fils et C°, Gon , adjïffit ont

de S" Ce' n’SefPar »»n'»'™ qui ne connaissait plus 
uefiein. Ce 11 est que chez M. Basteau, maire, oiTon est
parvenu a arrêter le mal , et encore avec l’intervention de ia 
troupe de igné. On s’est vu dans la dure nécessité de faire 
feu, et quelques personnes, dil-011, ont été blessées

Les graves desordres survenus à la Rochelle, par suite 
dun embarquement de grains, ont entièrement cesPsé. Uife 
dépêche télégraphique de Bordeaux, datée du 5 janvier 11 
heures du matin , confirme le rétablissement de' Ærdre et

SSilelSSiV Mtà rab,'i del“rte 5llrprise el “'I“1«"«
— Plusieurs Anglais et plusieurs angiomanes s’étaient ren

dus aujourd’hui dans l’étroite enceinte de la 7me. Sambre’
du duéfà^n fg0rine’le p0Ur assister aux débats de l’affaire 
du duel a coups de poings qui a eu lieu dans la commune
de Charenton, entre deux boxeurs anglais, Adams et Swift 
dont iesjournaux ont, dans le temps, fait connaître tous 
les details. La nouvelle s’est répandue de bonne heure, au 
grand désappointement des curieux., que les deux nrévenüs
Adams et Swift,.s’étaient enfuis en Angleterre. *

— En vertu d un mandat de M. le procureur du roi ,
M, de Saint-Cricq fils a été arrêté hier dans son domicile.

{.Nouvelliste.)

PRISE DU CHATEAU'DE SAINT-JEAN-D’uLLOA PAR L’AMIRAL 
BAUDIN,

Le batiment de commerce le Rhône , arrivé hier au 
Havre , venant de New-York, a apporté les importantes 

,nouvelles suivantes :
(Extrait du Journal Commercial de la Nouvelle-Or- 

leans, dn 8 décembre )

Le steamer de l’état le Météore est arrivé hier au soir, en 
heures, de la Vera-Gruz, apportant la nouvelle impor

tante de la prise du chateau deSt-Jean d'UIloa , pat- l’esca
dre française après une eanonade de 4 heures. L’escadre n’a
son i* que 4 dommesî tandis que les Mexicains ont eu 4 à 
500 hommes de tués.

Un envoyé est arrivé à bord du Météore, pour se rendre 
de suite a Washington, .

Voici les détails sommaires de cette brillante affaire :
Le „7 novembre dernier, l’amiral Baudin expédia un par- 

ementaire au général Rincon , pour lui signifier que son in,
tention était d’attaquer St-Jean-d’Ulloa. A deux heures le
meine jour, les 3 frégates françaises, une corvette et deux 
bombardes mouillèrent a une portée du canon du fort et di
rigèrent un feu de bombes et de grosse artillerie si bien nourri 
que dans 1 espace de 4 heures elles firent taire le feu de 160 
pièces de la citadelle ennemie, démolissant tous les onvpares 
de la place, et la fameuse redoute del Caballero, tuèrent ou 
blessèrent 600 hommes de la garnison mexicaine 

Vers 6 heures du soir, le commandant du château arbora 
un signal pour faire cesser le feu , en priant l’amiral de lui 
accorder une treve pour l’enlèvement des blessés. L’amiral 
Baudin répondit qu d ne pouvait y consentir; mais qu’il ac
corderait aux Mexicains leur sortie du fort s’ils capitulaient 
Le commandant mexicain accepta cette offre, et le fort fut 
occupé par les marins français.

L’armée mexicaine près de la Vera-Cruz était forte de 5000 
nommes, mais les officiers mexicains ne jugèrent pas que ces 
orces fussent suffisantes pour défendre la ville diminue par 

1 artillerie du château. 1
L’amiral Baudin a permis à mille soldats mexicains de res

ter en ville pour veiller au maintien de la tranquillité
vante3- ettie particulière aj°ute à ces Détails la note sui-

L’amiral français a adressé aux consuls des diverses na
tions, une circulaire qui leur annonce que le port de Vera- 
Gr uz serait désormais ouvert à tous les pavillons 

L escadre française a , dit-on, tiré 5000 coupsde canon 
et le chateau d Ulloa 1700. C’est après cinq heures de bom
bardement que la forteresse s’est rendue à l’escadre fran-
Ç<US0.

— Le gouvernement vient de recevoir de M. le consul de 
r mM’6 H 3 ^“^"e-Q^ans la dépêche suivante , annon
çant 1 attaque et 1 occupation du fort de Saint-Jean d’UIloa 
parles forces sous les ordres de cet officier général :

M TWpi l Nouvelle-Orléans, le 7 décembre 1838. 
M.Doret, chef detat-major de l’amiral Baudin, vient 

d ai 1 îvera 1 instant même sur le bateau à vapeur le Météore 
comtnande par M. le capitaine de corverte Barbotin. Ces 
messieurs apportent la nouvelle de la prise du château de 
San Juan d Ulloa, sur lequel le pavillon français flotte depuis 
E 28 novembre, a deux heures de l’après-midi F

Quatre heures de combat ont suffi pour s’emparer de cette 
forteresse si renommée! Trois denos frégates seulement 
une corvette et deux bombardes étaient en ligne ’
,Les Mexicains ont perdu de 5 à 600 hommes ; nous n’en 

n avons eu que 34 hors de combat.
Je serai heureux d’être un des premiers à annoncer une 

si bonne nouvelle a votre excellence.
J’ai l’honneur d’être avec respect, M. le ministre, de votre 

excellence, le très-humble et très-obéissant serviteur,
p v g a ij , ■ , SiflDè 1 David,
D.s.—b. A. R. monseigneur le prince de Joinville a pris 

une part active et bien honorable au brillant fait d armes de 
ia marine française devant la Vera-Gruz. II a reçu à bord de 
sa corvette plusieurs boulets mexicains et en a rendu avec 
usure a I ennemi,

Deuxième p.S,—M. Doret, porteur des dépêches de l’a- 
mirai Baudin, va se rendre en France par la voie la plus 
prompte^: il part demain matin pour New-York. (M. Paris.)

NOUVELLES D’ESPAfiNE.

Les journaux de Madrid , du 28 , sont arrivés, mais ils 
ne contiennent rien d’important. On discute dans la cham
bre des députés un projet de loi relatif à la contribution ex
traordinaire. Le comte de Las Navas a dit : Ce projet de loi 
ne produira que 150 millions, il est évident qu’une pareille 
sommeest insuffisante pour faire face aux dépenses de la 
guerre. Vous trouvez insuffisante, a répondu je ministre des 
finances, cette somme de 150 millions. Fasseseulement le 
ciel que le projet de loi nous la rapporte. Jamais le gouver
nement n'en eut un plus grand besoin. 0

— Les lettres de Madrid du 29 décembre parlent delà ré 
solution prise la veille , dans une réunion de membres du 
sénat, chez M. le comte de Montejo, de provoquer une adresse



Ü la reine au sujet des représailles qui ensanglantent l’Ara- 
°on. On espérait que la chambre des députés s’associerait à 
cette démarche.

HOLLANDE.
( Journaux du C janvier. )

De nombreuses promotions viennent d’avoir lieu dans l’armée. En 
voici les principales :

Etat-major. — Est nommé colonel le lieutenant-colonel Céva , adju
dant du prince Frédéric. ’ J
,L°fnt Ueutenants^olonels les majors Fan Panhuys, Snou-
kaert, Roloff et Nolthémus Deman.

Sont nommés capitaines, trois capitaines de 2° classe.
Administration. —Quatre promotions aux grades d’intendant et une 

promotion d’aspirant.
Infanterie. — Est nommé colonel le lieutenant colonel Lambert.
Sont nommés lieutenants-colonels les majors Goetz, Vander Bruggen, 

Franck, .Ten Broeke, et de Haan. .
Est nommé majorle capitaine de Rouville.

®n outre nommés un assez grand nombre d’officiers inférieurs.
I*1 .chaussée. Est nommé lieutenant-colonel le major Brummel.
cavalerie : — Cuirassiers n» 1. Sont nommés colonel titulaire le lieu

tenant-colonel Van Omphal, adjudant du roi : colonel commandant, le 
lieutenant-colonel Van Schecke ; lient.-coi., le major de Berre : maior 
le capitaine Van Toile. 1 J ’

Cuirassiers n» 5. Sont nommés : Iieut.-col., le major Mascheck : ma
jor , le capitaine Retterich. !

carnassiers n° y. Sont nommés : colonels, les lieutenants-colonels 
SjChueither, Van Tuyll van Serooskenken, Nypels (ce dernier comman
dera le régiment) et Van Sales Sogliojplacé à la tête du dépôt) : majors,
les capitaines Habets et Dubois.

Dragohs légers n° 4. Sont nommés : colonel, le lieutenant-colonel 
Buno; Iieut.-col., le major Rambonet.

Dragons légers n° 5. Sont nommés : colonel, le lieutenant-colonel 
Gignoux; lieutenant-colonel, le major Mascheck.

Hussards n° 6 Sontnominés : eoionel, les lieutenants-colonels, Royen 
Heerdt116 °6 denUel mis en non activité); major , le capitaine Van

Lanciers n» 10. Sont nommés lieut.-col. le major Bellefroid ; majors, 
les capitaines Werner et Sioet. ’ J ’

Artillerie. Sont nommés colonels, les lieutenants-colonels Steen
bergen , Riesz et Trip; lieutenants-colonels , les majors La Motte et Myl.

En assez grand nombre de promotions ont eu lieu dans les grades in- 
relieurs. °
„ £éni*‘7 fstn?m^éco,onel le lieut.-colonel Oortwyn. (Seule nomi
nation faite dans le génie.)

Train. — Est nommé major commandant, le major titulaire Mujoie.

BELGIQUE- — Bruxelles, le 7 janvier.
Hier, le Roi a travaillé avec le ministre des finances.
S. M. a reçu le général Hurel, chef de I’état-maior général 

de l’armée.
- Des vingt soldats ophthalmiques presqu’incurables, con

fiés au docteur Fierens, de Biervelde, 18 sont retournés aux 
corps ou dans leurs foyers, parfaitement guéris, et 2 restent 
en traitement. On désespère d’un seul dont l’ophthalmie se 
complique de rhumatisme. {Belge.)

HIËGE , LE 8 JANVIER.
OU PROJET D’ADRESSE.

Tout le monde attendait avec impatience la publication du 
projet d’adresse qui vient d’être présenté à la chanibre des 
députés de France. Beaucoup avaient espéré que la commis
sion, composée en majorité d’hommes influens de la nouvelle 
coalition parlementaire qui s’est formée, ne laisserait pas 
échapper I occasion de blâmer la mollesse du gouvernement 
Français, dans les négociations relatives à la Belgique, et de 
protester, par im paragraphe spécial, contre le morcellement 
de notre territoire. Leur espoir a été trompé. Le projet d’a
dresse effleure à peine la question. II semble qu’onait eu peur 
a en pest-r la gravité et dm calculer les conséquences. On a dit 
précisément tout ce qu’il fallait en dire pour échapper au re
proche de n’en avoir rien dit. On n’a pas voulu approuver la 
marche dugouvernement.jmaisonnera pas critiquée nonplus. 
La commission a fait de la diplomatie. Mettant à profit 
Fadage que la parole a été donnée à l’homme pour déguiser 
sa pensée, elle a su envelopper ses intentions de phrases que 
l’on peut interpréter en sens divers.

Ce qui résulte le plus clairement du projet, c’est qu’on 
laisse la responsabilité de la solution de nos différends tout 
entière au gouvernement, et qu’on lui donne, en quelque 
sorte, carte blanche pour les résoudre à son gré, tout en se 
réservant ledroitde trouver mauvaise et de blâmer ultérieu
rement la marche qu’il croira devoir adopter. La commission 
se flatte cependant de voir se terminer pacifiquement la 
lutte engagée à la conférence de Londres. Les éventualités 
d’une guerre l’ont probablement effrayée. Malgré sa sympa
thie pour notre cause, qui éclate dans quelques mots, elle 
se garde bien de laisser soupçonner qu’elle accorderait son 
assentiment a l’intervention de la force pour faire triompher 
nos droits. Malgré son désir de voir la France respectée et 
honorée au dehors, elle s’abstient de conseiller l’emploi des 
armes, même pour maintenir la dignité du pays. Legouver- 
nement trouve donc, dans le projet, une approbation tacite 
de sa conduite. Il estvrai qu’on ya stipulé quelques réserves, 
mais elles sont si faibles, si insignifiantes , qu’elles n’arrête
ront pas le ministère dans l’exécution de ses plans.

On veut assurer notre indépendance ! Mais pourquoi donc 
nepasavoir déclaré franchement que le démembrement de 
notre territoire la compromettrait, ou du moins y porterait 
de graves atteintes, si jamais on pèrmettait aux puissances 
hostiles à la France et à la Belgique d’y procéder en dépit 
de nos justes réclamations etau mépris de nos droits les plus 
sacrés. On désire une issue pacifique! Mais pourquoi donc 
n’a-t-on pas fait observer que l’exécution violente des 24 
articles pourrait, troubler la paix de l’Europe ! Pourquoi 
^lonc n’a-'-on pas fait sentir combien de germes de discorde 
et de perturbation ferait éclorela soumission forcée de deux 
provincesau gouvernement d’un monarque dontelles ont se
coué le joug, de deux provinces prêtes à se soumettre à tous 
les sacrifices, à donner leur or et leur sang, pour rester ir
révocablement attachées à la Belgique ! On a proclamé hau
tement que nous avons droitaux sympathies de la France et 
que la cause que nous défendons se confond avec la sienne 
sous beaucoup de rapports ! Mais pourquoi donc ne pas avoir 
signalé tous les dangers d’un abandon qui, en nous livrant 
à nous-mêmes, livrerait également, tôt ou tard, la France, 
à ses ennemis, en brisant tous les liens d’amitié et de re

LE PQT1LIQUE.

connaissance qni ne devraient jamais se rompre dans l’inté
rêt de la sécurité des deux pays ?

Cette timidité calculée nous révèle une arrière pensée peu 
honorable. L’opposition désire arriver au pouvoir. Toutes 
ces luttes parlementaires, si péniblement organisées, ne sont 
que des querelles d’ambition, de portefeuille, dans lesquel
les l’intérêt et la dignité de la France ne sont que des choses 
très-secondaires. Mais aussi l’opposition désire arriver au 
pouvoir avec le moins d’embarras possibles et le plus de 
chances de s’y perpétuer. Or la question belge eût été pour 
elle un immense embarras. Elle a senti que les difficultés 
déjà si nombreuses de sa position s’en aggraveraient, et elle 
a craint d’être écrasée sous leur poids. 11 fallait donc laissér 
au cabinet actuel le soin de terminer le litige, sauf à renier 
ensuite toute participation, toute complicité à une œuvre 
qui pourrait être sévèrement blâmée et entraîner des consé
quences funestes. Il fallait qu’en saisissant les rênes de Fad- 
ministration, elle pût dire au pays: le gouvernement, a adhéré 
a 1 exécution des 24 articles avant notre avènement au pou- 
voir; c’était un fait accompli. Il nous a bien fallu le res
pecter. C’est dans cette prévision que le paragraphe de l'a
dresse relatif à la Belgique a été évidemment rédigé. On sa
vait que le gouvernement s’était réservé un délai et que ce 
delai expirerait avant l’époque de la formation d’un nouveau 
ministère. Voilà ce qui explique aussi leslenteurs extraordi
naires que l’on a apportées dans la rédaction du projet d’a
dresse; il fallait traîner les choses en longueur, gagner du 
temps, afin que, dans cet intervalle, pût s’accomplir, sans 
1 intervention du nouveau cabinet, l’événement dont celui-ci 
avait à cœur de décliner la responsabilité. Cette tactique est 
adroite, mais elle est peu loyale et peu honorable pour l’op
position.

Malgré les ménagemens dont, la commission de l’adresse a 
cru devoir user e.nvers le gouvernement, dans l’expression 
de son opinion sur la question belge , et la bonne volonté 
dont elle a fait preuve, il est probable cependant que si 
cette adresse est adoptée, le ministère tombera, car elle a 
vivement censuré la conduite de celni-ci dans l’affaire d’An
cône , et le vœu qu’elle a émis de voir se terminer prompte
ment la guerre civile en Espagne a été exprimé plus énergi
quement qu’il ne l’avait été jusqu’ici. Cependant, de ce côté 
la, l’opposition ne s’est pas compromise non plus. Il n’en 
coûte rien de blâmer un fait accompli. On peut faire la 
guerre au passé sans engager son avenir. Quant à l’expres
sion du vœu formé en faveur de l’Espagne, ce n’est encore 
qu’un simple vœu. S’il ne se réalise point, on en rejetera la 
faute, comme on Fa fait déjà, sur une volonté plus puis
sante qui ne veut, à aucun prix, d’une intervention armée.

Qu’on ne se trompe donc pas sur la nature et la portée des 
actes du ministère qui est à la veille de recueillir la succes
sion politique du cabinet actuel ; qu’on n’attache pas trop 
d importance à des démonstrations hostiles au pouvoir, et 
qu’on se garde bien d’en augurer un changement de sys
tème. Les questions extérieures n’en recevront pas une so
lution différente. La coalition victorieuse ne nous prêtera pas 
plus d’appui que nous en a prêté M. Molé,et tous ses efforts 
se borneront peut-être à nous faire obtenir quelques ga- 
ranties illusoires contre d’inévitables réactions dont le 
contre-coup pourrait ébranler la France elle-même.

L’escadre française qui bloquait les côtes du Mexique 
depuis plusieurs mois, vient d’obtenir un brillant succès. 
Elle s’est emparée du fort de Saint-Jean d’Ulloa que l’on di
sait imprenable, après un bombardement de quatre heures. 
Par la prise de ce château , la ville de Tera-Ouz qu’il com
mandait. est tombée au pouvoir des Français.

Il y a peu de temps que nous annoncions, d’après une 
correspondance du Luxembourg , que le‘notaire Schanus 
age de 58 ans, de résidence à Hamrn , avait été trouvé sans 
vie sur une grande route, et qu’on le croyait avoir été frappé 
d un coup d’apoplexie. On nous mande aujourd’hui que le 
sieui Besehe mont, notaire à As sel born , vient d’être aussi 
trouvé gisant et sans vie sur le chemin dit des Trois-Vierges 
a Binsfeld. On ne dit pas la cause de cette mort, qui offre 
avec la précédente une coïncidence singulière. Il est à pré
sumer que l’autorité aura eu soin , dans les deux cas de 
constater légalement les véritables causes d’un pareil ac
cident.

Le notaire Beschemont était âgé de 58 ans.

Voici ce que dit le National au sujet de l’adresse de la 
chambre des députés :

« L adresse aurait dû se prononcer avec plus de vigueur 
sur des questions dont dépendent la sécurité et l’honneur de 
la France. Ainsi la commission a bien trouvé des paroles sé
vères pour stigmatiser la politique qui vient d’abandonner 
Ancône, mais pourquoi ne pas montrer la même fermeté en 
parlant de la Belgique? Donner des regrets à l’évacuation de 
1 Italie, cela est bien, cela est national. Nous en dirons au
tant du paragraphe qui a rapport à la Pologne; mais la re
traite d’Ancône et la chute de la Pologne sont, quant à pré
sent , des faits accomplis , et nul ne peut songer immédiate- 
anent du moins à délivrer Varsovie ou à nous établir de nou
veau sur un point de la Romagne. La question belge au con
traire , est encore entière. Les paysans du Limbourg ne sont 
pas soumis aux armes de la confédération comme les Polo
nais au knout moscovite. Là il est. donc possible encore de 
parler avec fruit, et un seul mot, le mot d’intégrité du terri
toire belge inséré dans l’adresse aurait redressé tout d’un 
coup notre système politique.

» Ce mot, pourquoi ne l’avoir pas dit? Pourquoi, nous 
venons de l’indiquer; c’est que les hommes influens de la 
commission songent avant tout à devenir ministres, c’est 
qu’arrivés au pouvoir, personne ne s’appuiera sur une phrase 
sentimentale de 1 adresse pour leur demander d’affranchir 
la Vistule, tandis qu’un mot sur l’intégrité du territoire 
belge serait un engagement formel d’intervenir dans une 
question qui s’agite à 80 lieues de Paris et qui peut-être ré
solue dans quinze jours. Redevenir ministres, et, pour cela, 
trapper le ministère actuel là où il est vulnérable, sans tou
tefois se créer des obligations incompatibles avec les hautes 
volontés qui président à l’octroi des portefeuilles, voilà la

pensée qui nous paraît avoir présidé à la rédaction de l’a
dresse, et que nous apercevons surtout dans le passage qiii a 
rapport a la Belgique. »

Relativement à ce qu’avait avancé un journal belge 
que la Prusse armait secrètement pour tomber ensuite sou
dainement sur la Belgique , le Journal d’Aix-la-Chapella 
dit qu’on pent se rassurer , que ce qui aura causé cette in
quiétude, ce sont 180 recrues qui, comme cela arrive toutes 
le» années, sont venues récemment renforcer la garnison: 
d’Aix-la-Chapelle.

Le Journal d’Aix-la-Chapelle ajoute que si du reste la 
Prusse , ce qui est douteux , dit-il, entreprenait d’occuper 
le Limbourg, elle le ferait ouvertement après en avoir pré
venu les intéressés. 1

■—Le ministre des travaux publics fera procéder, lundi 
Jl janvier 1859, à midi, dans une des salles du ministère 
rue de la Loi, à Bruxelles, à l’adjudication publique de mille 
mètres de drap bleu pour le service de la marine.

Les soumissions devront être faites d’après le modèle in
diqué au cahier des charges, qui se trouve déposé, ainsi que 
1 échantillon,chez M. le gouverneur de la province de Liège 
a I hôtel—de-ville de Venders et au ministère des travaux pu
blics a Bruxelles. {Moniteur.)

Des instructions ont été envoyées par les gouverneurs 
de toutes les provinces aux autorités communales de leurs 
ressorts respectifs , de la part de M. le ministre de la guerre 
pour assurer avec justice et promptitude le service des pres
tations de voitures et de chevaux qui pourrait être éventuel
lement nécessaire à l’armée.

objet le remboursement des petits billets de 100 et de 40 fr. 
au porteur, n’est applicable qu’au siège même de la Banque 
a Bruxelles. H

Nous signalons ce fait dans l’intérêt général, espérant qua 
le directeur de la Banque de Belgique ne peut tarder davan
tage de mettre les succursales à même de satisfaire aux en- 
gagemens contractés par ladite Banque.

{Journal du Commerce d’Anvers I
— On écrit de Metz, 2 décembre :
Plusieurs journaux allemands annoncent qu’il se forme à 

Metz une légion composée de citoyens français et de réfugiés 
etrangers, dans le but d offrir son concours aux populations 
du Limbourg et du Luxembourg, au cas où les dernières ré
solutions de Londres seraient contraires aux vœux de ces 
populations. Nous ne savons où les journaux allemands ont 
puisé leurs renseignemens ; mais ce que nous pouvons affir
mer. c’est qu’ils sont complètement faux.

» Il ne se fait dans notre ville aucun préparatif de la na
ture de ceux qu’ils annoncent. »

{Indépendant de la Moselle.)

L’Indépendant publie la lettre qui lui a été adressée en: 
date du 5, par MM. Ducpétiaux et Le Hardy de Beaulieu 
au sujet de l’association nationale. Voici les principaux pas
sages de cette lettre et les notes que ce journal ajoute :

« Le but de notre institution, monsieur, est de régula
riser autant que possible toutes les démonstrations contre la 
mise à exécution du prétendu traité des 24 articles • et de 
prêter au gouvernement et aux chambres l’appui des’efforts 
individuels de tous les bons citoyens, pour l accomplisse- 
meut delà mission patriotique dont ils sont investis. Ce sont 
là les propres termes de l’un des considérans de notre acte 
de constitution. (1) Comment donc se fait-il, monsieur qua 
vous nous prêtiez des intentions diamétralement opposées 
a cette franche déclaration (2)? L’un des premiers actes de 
notre comité a été de s’adresser à l’un des membres du cabi
net pour lui offrir le concours de nos efforts, en lui décla
rant que nous serions toujours prêts à lui donner tous les 
renseignements qu’il pourrait désirer sur nos travaux nos 
projets|et|nos relations, tantdans le pays qu’à l’étranger. Nous 
n hésitons pas, monsieur, à vous donner communication de 
cette lettre. Elle suffira , nous l’espérons , pour vous prou
ver que toute pensée d’anarchie est étrangèreaux fondateurs’ 
de t associationdont nous nous glorifions de faire partie (5>„.

Dans les circonstances critiques où se trouve la Belgique' 
abandonnée de ceux de ses alliés en qui elle avait le 
plus de confiance, menacée d’un morcellement et d’une in
vasion , placée entre la vie et la mort, ' entre l’honneur et 
le déshonneur, nous avons cru qu’aucun sacrifice ne dev it 
être négligé , qu’aucun effort ne devait être méconnu que 
tousles dévouements devaient converger vers un but com
mun , l’énergique défense de l’intégrité du territoire et de 
l’honneur national. C’est dans ce but, dans ce but seul que 
nous nous sommes réunis et que nous appelons à nous tous 
les bons citoyens qui partagent nos convictions....

« Le gouvernement sera d’autant plus fort, nôtre diplo
matie d’autant plus ferme pour soutenir nos droits méconnus 
que l’opinion , toujours vigilante, sera derrière eux pour les 
soutenir au besoin et leur servir d’égide (4).

«Il est tout naturel, monsieur, qu’attaquant le but de 
noHe association, vous attaquiez également les moyens 
qu elle se propose de mettre en œuvre pour l’atteindre. Mais 
ici encore vous êtes dans l’erreur. Notre intention n’est nul-

.. M .7 t™* wuTi4t uw piujcia munis irréprochables
et cette opinion, on nous permettra de la conserver jusqu’à preuvecon- 

,51e' .. , (Note de VIndépendant )
(2) Parce que cette déclaration est détruite par le dispositif même de 

votre acte constitutif. 1 * 4 (Idem) °6
(5) Le membre du cabinet auquel il est fait allusion ici esl M Te 

comte Félix de Mérode. Nous ne savons si on lui a communiqué la 
circulaire et le réglement et s’il a pu les approuver. Nous en douions 
Mais 1 eut-il fait que cela ne nous eût pas empêché de les blâmer.

„ (Idem.)
(4) Nous ne contestons rien de tout cela, et nous n’en soutenons nas 

moins que votre association est inutile; l’appui de l’opinion mie vous 
offrez au gouvernement, il l’a , et il lui a été donné d’une manière im 
peu plus solennelle et plus imposante, et plus légale surfout nar le« 
représentans du pays, à tous les degrés, depuis le simple conseiller mu- 
nicqial de nos plus humbles communes, jusqu’aux membres de nos deux 
chambres. Cela vaut un peu mieux et est plus rassurant aue l’aonui 
d’une association extra-légale, dans laquelle on fera entrer Dieu sait
quels élèmens, dont les fondateurs du comité central eux-mêmes se 
ratent.peut-être fort embarrassés un jour de régler la direction. (Idem.

\
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lemen't d’avoir un budjet à côté du budjet de l’état, une ar
mée de volontaires à côté de l’armée nationale. Ce serait là 
une prétention dont le ridicule ferait bonne et prompte 
justice.

» Nous disons tout simplement aux vrais patriotes : «Le 
pays peut avoir besoin de vous; si, comme on nous menace, 
le Limbourg et le Luxembourg sont envahis par des forces 
supérieures, tenez-vous prêts à marcher à leur défense; no
tre brave armée ne refusera pas d’abriter sous son drapeau 
les volontaires qui voudront partager ses dangers et sa 
gloire: disons au gouvernement : « Tout ce qu’il y a
d’hommes dévoués en Belgique est décidé â vous seconder 
dans l’accomplissement de la noble tâche que vous vous êtes 
imposée ; à votre premier appel, de nombreux volontaires 
seront prêts à voler à la défense du sol sacré de la patrie; 
nous sommes décidés à marcher d’accord avec vous, parce 
que nous sommes convaincus que votre volonté est ferme et 
que la voix de l’étranger ne prévaudra pas dans vos conseils 
sur la voix du pays. » Nous disons enfin à la nation tout en
tière : « Soyons calmes, parce que notre cause est juste, 
soyons modérés et dignes dans nos manifestations:; que tous 
les partis, que toutes les dissidences d’opinions s’effacent 
devant l’intérêt général qui nous convie à l’union; que toute 
tentative de désordre, dans les circonstances actuelles, soit 
dénoncée comme un acte de trahison. C’est ainsi que nous 
répudierons les calomnies et que nous déconcerterons les 
sourdes menées des ennemis de notre nationalité (5). »

Ici MM. Ducpétiaux et Lehardy rappellent qu’en 1813 et 
1814 eu Allemagne, en Belgique et en Hollande en 1830 et 
1831 on favorisa le concours que les volontaires donnèrent 
au gouvernement. « Oui contestera , disent-ils, que les nom
breux volontaires qui accoururent de tous les points du pays 
lors delà désastreuse retraite de Louvain, n’eussent pu faire 
tourner la chance en notre faveur si on avait eu le temps et 
la volonté de les soumettre à l’organisation que nous vou
drions provoquer aujourd'hui?Profitons de eesenseignemens, 
monsieur, et craignons d’en affaiblir l’autorité;ne remettons 
pas nos préparatifs au lendemain ;Theure fatale pourrait son
ner avant que nous ne fussions prêts; ce serait le glas de 
notre nationalité et de notre indépendance (6).

PROCÉS DE M. GIS QU ET CONTRE LE MESSAGER.
Une affaire desplus scandaleuses, la plainte en calomnie 

de M. Gisquet contre le journal le Messager, vient de se ter
miner à Paris, et ocoupaitdepuisquelques jours tous les or
ganes de la presse française. L’abondance des matières nous 
a empêchés de reproduire les débats de ce procès. Cepen
dant voulant donner une idée des tristes révélations de là 
Cour d’Assises de la Seine, nous allons en présenter l’ana
lyse impartiale, d’aprèsles preuves de l’attaque et les aveux 
de la défense.

M. Gisquet , ancien préfet de police , aujourd'hui conseiller d’Etat et 
député de St-Denys, fut accusé dernièrement par le Messager d’avoir 
trafiqué-de la concession de voilures publiques , enrichi des parents et 
des amis, et entretenu ouvertement des rotations coupables avec une 
damemariée,au profitde laquelle il aurait stipulé des conditions hon
teuses avecies entrepreneurs favorisés. M. Gisquet s’empressa de tout 
démentir dans une lettre qu’il fit insérerdans le Messager des Chambres 
Quelquesjours après il porta piainle, et le gérant du Journal, appelé de
vant la justice, fut condamné par défautà l’emprisonnement et à l’amen
de. La cause a reparu la semaine dernière devant la cour d’assises pour 
les plaidoieries contradictoires, L’opinion publique se prononça d’abord 
contre le Messager, qui paraissait avoir hasardé, sans preuves des res- 
proches calomnieux; en effet on ne pouvait croire à l’existence de faits 
aussi graves que ceux qui avaient été articulés contre l’ancien préfet de 
police; et quoique l’administration de celui-ci n’eût pas inspiré une gran
de sympathieën sa faveur, on espérait qu’un fonctionnaire investi de la 
confiance du roi des Français, parviendrait aisément à prouver son in
nocence. Il n’en a pas été ainsi. L’audition d’une foule de témoins pris 
parmi les connaissances et les anciens subordonnés de M. Gisquet lui- 
méme, a constaté chez le conseiller d’état une conduite aussi opposée 
aux lois qu’à la morale.

Il paraît bien établi que M.Gisqueta gagné ou laissé gagner par d’au
tres une somme totale de 775,000fr., par des manœuvres plus ou moins 
scandaleuses.

Entrons dans quelques détails :
Le service des omnibus et autres voitures semblables est organisé à 

Paris sur une. vaste échelle, et rapporte aux entrepreneurs desbénéfiees 
•considérables: Chaque entreprise dessert une seule ligne, d’une barrière 
à une autre,de manière à éviter des désordresqui seraient inséparables 
d’une concurrence de ce .genre dans une ville aussi peuplée que Paris. Il 
appartient au préfet de police d’accorder des concessions, de régler le 
nombre des voitures, les rues qu’elles peuvent parcourir, etc. Ces 
concessions sontgratuites et avec raison, puisqU’en définitif c'est dans 
l’intérêt du publie que les services d’omnibus sont organisés. Mais M. 
Gisquet trouva le moyen défaire tourner à son avantage personnel 
une partie des attributions dont il était investi. Et voici'comme il agis
sait : Tantôt il concédait une ligne à son frère Charles, où à M. Kédiard 
son secrétaire, qui vendaient leurs concessions à des tiers à des prix 
•fort élevés, 100,000 , —200,000,—300,000 francs per exemple; tan
tôt il stipulait qu’une certaine dame de Nieul recevrait gratis la sixième 
ou la douzième partie des actions. Cette dame vendait ses actions en 
bourse, eten recueillait jusqu’à 30,000 francs en un jour. Tantôt en
fin M. Gisquet se laissait, faire de riches cadeaux dans l’ombre. Inutile 
«de dire que les personnes étrangères à cette coterie'corrompue n’obte
naient rien. Quand ses amis ne se mettaient pas sur les rangs, M. Gis
quet laissait les concessions ouvertes pour deux ou trois ans ; lors
que c’étaient ses affidés ou des spéculateurs bien en cour qui sollicitaient 
des faveurs. M. Gisquet les accordait trois jours après la demande,

A vrai dire, M. Gisquet. ne donnait pas de l’or à ses parents, à ses 
amis et à sa complice , mais il leur donnait des concessions; ainsi la 
concession des Parisiennes valut 200,000 fr. ; — des hirondelles 
300;000 ; — dés Josephines 14Ö‘Ö00 ; des dames françaises 18,000 ; — 
des sylphides 100,000 ! La concession d’un bain chaud rapporta400,000 
fr. à deux amis de M. Gisquet. Le silence du mari de Mme. de Nieul fut 
a chelé , dit-on, par des faveurs semblables. 5 6

(5) Cedangage est irréprochable : mais il ne se trouve ni dans votre
circulaire , ni dans votre réglement. Le ton de ces deux pièces était fort 
inquiétant, au contraire , et la preuve , c’est que M. Chanlrell a cru de
voir- le dénoncer à l’opinion ; c’est que M. le procureur du roi a voulu 
en avoir l'explication. Quant aux volontaires que vous voulez pouvoir 
offrir au gouvernement, vous les a-t-il demandés ? Non; au contraire ; 
M. le ministre de la guerre a déclaré qu’ils seraient un embarras pour 
l’armée. Ainsi, vous êtes déjà sur ce point importanten dissidence avec 
le gouvernement. Et voilà pourquoi votre association inquiéterait l’opi
nion, si elle persistait à s’organiser. (Idem.)

(6) Si vous ne voulez que provoquer l’organisation de corps de vo
lontaires, qu’est-il besoin de votre association ? Adressez-vous au gou
vernement, adressez-vous aux chambres. Vous avez la voie des péti
tions pour cela. Vous avez mieux que cela ; des membres de la chambre 
des représentons sont de votre association, dites-vous ; qu’ils fassent des 
propositions dans ce sens à la tribune ; on en discutera l’utilité, l’oppor
tunité. Là tout se fera légalement, au grand jour, et tout le monde se 
soumettra aux décisions qui seront prises, et il y aura dans le mouve
ment cette unité de vues et d’actions sans laquelle tout succès est im
possible. (Idem.)

M. Mauguin, défenseur du Messager , a fait remarquer que M. Gis
quet, dépourvu de fortune et entré dans les fonctions de préfet de 
?o^e aPr^s av°tf suspendu les paiemens d’une banque qu’il tenait en 
laoO avec M. Casimir Périer, a fait des dépenses énormes pendant les 
cinq années qu il est resté en place. II donnait des repas splendides ,J 
étau prodigue envers ses amis et ses serviteurs, et ne refusait rien à 
Mme. de Nieul. D’après ses propres aveux, cette dame lui coûtait 20,000 
francs par an.

Nous n’avons pas le courage de reproduire dans tous ses détails le 
honteux procès que M. Gisquet, par une imprudence inconcevable , a 
eu la hardiesse de provoquer. Mais nous plaindrons hautement le gou
vernement de Louis-Philippe et toute la société française de compter de 
pareils hommes parmi ceux qui sont chargés de veiller aux destinées du 
pays. Quels déplorables soupçons ne fait pas naitre dans tous les esprits 
tant de demoralisation jointe ù tant d’impudence ! Que penser d’un mi- 
mstère qui compte cet homme parmi ses conseillers? Que penser 
enhn d une presse ministérielle qui a présenté longtemps cet homme 
comme un des soutiens les plus dévoués et les plus intégrés du syslè- 
me suivi par le cabinet des Tuileries depuis la mort de M. Casimir 
Périer ?

CONSEIL COMMUNAL.

Séance duh janvier 1839. — Absens : MM. Billy (il est 
venu en séance plus tard}, Hennequiu et Forgeur,

Le procès-verbal de la réunion du 15 décembre est ap
prouvé.

Communications :
1° Demande de la veuve du O Wasseind, tendante à ob

tenir un secours sur la caisse communale.
2" M. le directeur de l’école du soir pour les filles demande 

quel on augmente de deux secondantes le personnel de cette 
école.

3° Des habitans des rues de l’Université, de la Régence , 
etc., demandent que l’on effectue cette année le percement 
de la rue de la Cathédrale,

4° M. Baillot demande à être nommé avoué de la ville près 
la cour d’appel.

5° M. le receveur de la ville sollicite la main levée des in
scriptions prises sur les biens de feu son père, en garantie 
desa gestion, et demande que ces inscriptions soient repor
tées sur ses propriétés particulières.

6° Rapport de la commission d’examen de l’école indus
trielle sur les élèves qui la fréquentent, etc.

7° M. Pulzeys demande à être nommé avoué de la ville.
8° La commission des hospices présente des candidats 

pour le remplacement de M. Brixhe, membre sortant.
9° Les surveillantes des écoles gardiennes demandent que 

leur traitement soit majoré.
10° La commission des hospices demande l’autorisation de 

vendre une parcelle de terrain dépendanté du béguinage de 
St.-Christôphe.

11° La commission pour l’érection d’un monument à Ste- 
Walburge soumet au conseil sa délibération accompagnée de 
plusieurs plans.

12e La commission de la société pour l’encouragemenCdes 
beaux-arts soumet à l’approbation du conseil des modifica
tions qu’elle désire apporter à son réglement.

13° La dame veuve Ista demande que le conseil lui accorde 
la pension dont jouissait feu son mari, ancien régent du 
collége.

14“ Délibération de la fabrique de St.-Antoine tendant à 
pouvoir accepter une donation faite en sa faveur par la dame 
Grisard veuve Hubart.

M. Piercot, organe de la commission du budget, rend 
compte de la discussion à laquelle a donné lieu dans son 
sein la question du subside théâtral pour l’année 1859- 
1840. F

Tous les membres de cette commission ont décide qu’il 
serait accordé un subside.

Mais quant au point de savoir si le montant du subside 
serait déterminé immédiatement, la majorité a pensé que 
ce chiffre dépendant des conditions à débattre avec le direc
teur, de la qualité de la troupe et des garanties offertes à la 
ville pour la prospérité de l’entreprise théâtrale, ne serait pas 
porté dès-à-présent au budget.

La minorité s’est fondée pour réclamer un vote instan
tané sur ce qu’il y a utilité de faire connaître tout de suite 
les avantages attachés à la direction théâtrale de Liège.

M. Lion explique son vote affirmatif pour un subside dans 
l’idée d’un spectacle digne du rang que la ville de Liège 
occupe en Belgique ; il fait ressortir les avantages qu’il y a 
à déterminer immédiatement le montant du subside, cite 
l’exemple d’Anvers et de Gand qui ont accordé un subside 
de 50,000 fr. donné la salle gratuitement et fixé les appoin- 
temens des principaux artistes, ce qui leur a permis d’avoir 
un directeur convenable.

M. Koekr demande que le directeur choisi par la com
mission des actionnaires soit agréé par le collége des bourg
mestre et échevins.

M. Tiiman se rallie à l’opinion de M. Koeler.
M. Lion désirerait qu’il s’établit une commission théâtrale 

pour tenir la main aux obligations imposées au directeur ; 
il propose en outre de renvoyer l’examen des conditions aux 
commissions de police et d’instruction.

M. Piercot donne lecture des conditions auxquelles le con
seil communal, dans sa séance des 16 mars et 27 août 1837 
a subordonné le subside de 1837-1838; il fait remarquer 
que le collège, ayant dans ses attributions l’agréation du 
directeur, pourra fort bien déterminer les conditions, et 
que les commissions retarderont cette affaire urgente de 
sa nature, sans y jeter de nouvelles lumières. ILpeiise qu’il 
faut voter immédiatement le subside.

MM. Lion et Capitaine persistent à demander que le con
seil détermine préalablement d’une manière précise les obli
gations à imposer au directeur.

On met aux voix le projet de savoir si l’examen des con
ditions à imposer au directeur sera renvoyé à une com
mission.

La négative est décidée par 15 voix contre 10, celles de 
MM. Dehasse, Capitaine^ Neujean, Tombeur, Despa , Lion , 
Galand, Wasseige, Nagelmackers et Lhoest.

Un subside sera-t-il accordé au directeur du spectacle 
pour l’annéa 1859 à 1840 ?

Sous les conditions :

1° Le directeur devra être agréé par Ie collége des bour
gmestre et échevins ;

2“ Il se conformera aux obligations lui imposées par le 
conseil communal dans ses délibérations des 16 mars et 25 
août 1837 ;

3° Toutes les fois que la ville aura besoin de la salle pour 
bals, concerts à l’occasion de fêtes publiques, le directeur 
devra la mettre à sa disposition moyennant une indemnité 
de 500 frs. par soirée ;

4e A défaut par le directeur de remplir toutes les condi
tions ci-dessus stipulées e’t de tenir constamment sa troupe 
au complet, il sera déchu du droit d’exiger les parties du 
subside qui resteront à payer.

Conditions du 16 mars.
a. Aucune partie du subside ne sera payée avant que la 

troupe ne se trouve au complet et admise et que les artistes 
tombés pendant les débuts ne soient remplacés et agréés.

b. Les débuts de tous les artistes devront avoir lieu dans 
le courant du premier mois de l’abonnement afin de faciliter 
le prompt remplacement de ceux qui ne seraient pas admis.

Le paiement du subside se fera aux époques ci-après dé
terminées, savoir :

Un tiers lorsque tous les artistes qui doivent composer la 
troupe au complet seront admis, et que les trois débuts 
d’usage auront eu lieu.

Le second tiers au 1er. janvier et le 3me. tiers à la fin de 
l’année théâtrale.

Conditions du 25 août.
a. La troupe devra être au complet pour jouer le grand 

opéra, l’opéra comique et le vaudeville.
Lé conseil a décidé que l’orchestre devait être au complet. 

Cette condition a été demandée par M. Lion , qui a dit que 
l’orchestre , dont la réputation était grande il y a quelques 
années, n’est plus ce qu’elle était, bien qu’il y eût des artis
tes de mérite qui pouvaient le relever.

b. Aucun artiste ne pourra jouer sur un autre théâtre 
que celui de cette ville.

L’affirmative est décidée par tous les membres.
M. le président annonce qu’il s’agit maintenant de voler 

sur le chiffre du subside admis en principe.
M. Lion rappelle au conseil, pour appuyer un subside de

50.000 f. que le directeur paie un loyer de 12,000 f. pour 
la salle et un droit de pauvres qui s’élève à 4,000 frs.

M. Despa annonce que lesressources de là ville ne lui per
mettent pas de voter un subside de 50,000 frs.

Le chiffre de 50,000 frs. est proposé sous la condition qua 
si le directeur ne doit plus payer le droit des pauvres il bo
nifiera 4,000 f. au bureau de bienfaisance.

Le collége s’entendra avec les actionnaires sur le prix à 
exiger du directeur pour la location de la salle.

Chacun des membres indique son chiffre :
M. Forgeurvote pour 55,000frs.
MM. Lion, Piercot, Dethier et Capitaine pour 30,000 fr.
MM. Bellefroid, Lambinon, Hanquet, Fleussu, Delexhÿ, 

Constant, Nagelmackers , Lhoest, Mouton et Tiiman pour
24.000 f.

MM. Billy, Dehasse, Brixhe , Neujean , Galand, Was
seige , Koeler et Cox pour 20,000 f.

M. Despa pour 18,000 frs.
M. Chefneux pour 15;000 f.
Le chiffre de 24,000 ayant obtenu la majorité est mis aux: 

voix.
MM. Piercot, Bellefroid, Lambinon, Hanquet, Fleussu, 

Delexhy, Dethier, Constant , Capitaine , Nagelmakers., 
Lhoest, Mouton et Tiiman se prononcent pour 24,000 f.

MM. Chefneux, Billy, Dehasse , Brixhe, Forgeur , Neu
jean, Despa, Lion, Galand, Wasseige, Koeler et Cox se 
prononcent contre 24,000 f.

M. Tombeur avaitquittéla séance immédiatement après le 
vote précédent.

Le subside est donc de 24,000 f.

Le conseil communal, dans sa séance du 5 courant, a 
nommé secondants les sieurs Douffet et Nizet, le 1er à 
l’école du Sud et le second à l’école de l’Est.

VILLE DE LIÈGE.
Il entre dans les intentions du gouvernement de faire inscrire sur le 

Monument de la place des Marlyrs, les noms des personnes qui ont suc
combé ou qui ont été blessées en combattant pour l’indépendance natio
nale ; et, à cet efiet, l’administration communale est chargée de dres
ser un état indiquant :

1° Les citoyens morts en combattans ;
2» Les citoyens blessés dans les combats ;
3° Leur domicile;
4» Le lieu de leur naissance ;
5° Les combats pour ceux qui ont succombé en combattant;
6° Les combats pour ceux qui ont été blessés ;
7U Les blessures qu’ils ont reçues;
8° Si les blessés sont encore en vie ou décédés?
9° Si le décès a eu lieu par suite de blessures et la date?
Les parens des citoyens morts en combattant ou par suite des bles

sures qu’ils ont reçues, ainsi que les blessés qui existent encore, sont 
invités à fournir aux commissaires de police de leur quartier respectif 
les renseignemens ci-dessus indiqués, et de justifier avant le 15 janvier 
courant des titres qui établiraient ies droits des intéressés.

Liège, le 2 janvier 1839.
Le président, J.-J. TILMAN.

ÉTAT-CIVIL DE LIÈGE', DU 0 JANVIER.
Décès : 2 garçons, 2 filles, 3 hommes, 1 femme, savoir :
Guill. Smit, cultivateur, âgé de 87 ans, faub. Vivcgnis, veuf d’Anne 

Joseph Rousseau. — Henri Berlandeux, âgé de 70 ans, maçon, rue Ro
ture, époux de Marguerite Thonard. — Pierre Joseph Lenders, âgée de 
21 ans, soldat au 1er. régiment de ligne, célibataire.— Marie Barbe 
Mordant, âgée de 87 ans, marchande, rue Vert-Bois, veuve de M. 
François.

Du 7.— Naissances : S garçons, 8 filles.
Décès, 2 gare., 1 fille, 4hom. , 1 femme , savoir :
Antoine-Nicolas Parent, âgé de 85 ans, tailleur, rue Grande-Bêche , 

veuf de Marie-Josephe Duchesne. —Nicolas-Joseph Jacquemin , âgé de 
38 ans, peintre , sur la Fontaine , époux de Marie Th. Deltour. — An
toine Nicolay, âgé de 37 ans, cordonnier , rue Ste-Ursule, époux en 2» 
noces de Marie Jh. Pinet. — Jean-Louis Bristout, âgé de 52 ans, cor
donnier , rue St-Jean , célibataire. — Marie-Dominique-Éléonore De 
Boubers , âgée de 83 ans, imprimeur-libraire, sous la Tour, veuve de 
François Lemarié.
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